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L’idée de rédiger la « Déclaration universelle 
des droits de l’homme » est née en 1945, à la fin 
de la Deuxième Guerre mondiale. La guerre fut 
dévastatrice. Elle dura six ans et fit plus de 60 
millions de victimes, dont beaucoup de morts 
civils et non militaires. Sans parler des sièges, des 
génocides et du nombre incalculable de personnes 
blessées, sans maison, et sans avenir. 

Une catastrophe de cette dimension ne devrait pas 
se reproduire. Les dirigeants des pays qui avaient 
combattu décidèrent que la guerre ne devait 
plus jamais être la solution aux problèmes : il 
fallait en parler et discuter des solutions. Et ils 
décidèrent de créer un organisme qui veillerait à 
maintenir la paix : c’est pour cela que fut fondée 
l’Organisation des Nations unies (ONU), qui réunit 
aujourd’hui plus de 200 pays du monde entier. 

En 1948, des représentants de tous les États 
membres de l’ONU approuvèrent un texte qui 
reconnaissait les droits qu’ont toutes les 
personnes : la « Déclaration universelle des 
droits de l’homme ». Cette Déclaration comprend 
30 articles. La brochure que vous avez entre les 
mains est un guide facile à lire, c’est pourquoi nous 
avons résumé ces articles regroupés par thèmes.



Tous les êtres humaines naissent libres et égaux en droits.

Les droits énoncés dans la Déclaration sont reconnus à tout 
le monde, homme ou femme, quelle que soit le couleur de 
la peau, la langue, les idées, la religion, la fortune, le pays 
d’origine, le milieu social.

Être différent n’est pas un problème.

* Ces textes ont été rédigés en collaboration 
avec l’association Lectura Fàcil pour faciliter 
leur compréhension.

Toutes les personnes ont le 
droit de lire des livres, d’aller 
au cinéma ou au théâtre, et 
de visiter des musées et des 
expositions.

Si tu es artiste, écrivain ou 
scientifique, tes travaux 
doivent être protégés et tu dois 
pouvoir en tirer profit.

Toutes les personnes ont le 
droit de se reposer et d’avoir 
des congés payés.

Toute personne a droit à un 
niveau de vie suffisant pour 
assurer son alimentation, son 
habillement, le logement, les 
soins médicaux ainsi que les 
services sociaux nécessaires.

Les mères et les enfants ont 
droit à une protection spéciale.

Toutes les personnes ont les 
mêmes droits et libertés (Art.1 et 2)

Tu as le droit d’organiser des 
réunions pacifiques ou de 
participer à des réunions dans un 
but de paix. 

On n’a pas le droit de forcer nulle 
personne à devenir membre  
d’un groupe.

Toute personne âgée a 
le droit de se marier, et 
fonder sa famille.

Personne ne peut obliger 
un homme ou une femme 
à se marier.

Droit d’avoir une 
famille (Art. 16)

Droit de se 
réunir (Art. 20)

Toutes les personnes ont le droit 
de participer au gouvernement de 
leur pays.

Ils/elles ont le droit à accéder aux 
fonctions politiques de leur pays.

Droit de faire de la 
politique (Art. 21)

Les gouvernants de chaque pays 
doivent protéger et défendre leurs 
citoyens et citoyennes pour avoir 
tous les outils nécessaires pour 
vivre aussi bien que possible.

Droit à tout le nécessaire 
pour vivre (Art. 22)

Toute personne a droit à la 
propriété. 

Personne n’a pas le droit 
d’enlever les propriétés 
d’une autre sans aucune 
motivation.

Droit de posséder  
des choses  (Art. 17)

Tu as le droit de demander à être 
protégé si quelqu’un ou quelqu’une 
veut salir ta réputation, pénétrer 
chez toi, ouvrir tes lettres, courriel, 
portable ou ordinateur,  ou 
importuner ta famille sans raison.

Tout individu a droit à la vie, à 
la liberté et à la sûreté de sa 
personne.

Personne n’a le droit de te prendre 
comme esclave et tu ne peux 
prendre personne comme esclave.

Personne n’a le droit de te torturer,  
ni de te maltraiter.

Tu dois être protégé par la loi de  
la même manière, partout et  
comme tout le monde.

La loi est la même pour tout le monde.

Tous et toutes ont le droit à un procès 
équitable et public, mené par un 
tribunal indépendant et impartial.

Tu dois être considéré comme  
innocent tant qu’on n’a pas prouvé 
que tu étais coupable. Si tu es accusé 
d’une infraction, tu dois avoir toujours 
le droit de te défendre.

Personne n’a le droit de te condamner ou 
de te punir pour ce que tu n’as pas fait.

Droit de vivre en toute 
liberté et sécurité (Art. 3, 4 et 5)

Droit d’être protégées 
et bien traitées  

(Art. 6, 7, 8, 9, 10 et 11)

Droit à   
l’intimité  (Art. 12)

Droit de vivre   
bien  (Art. 24 et 25)

Droit à la 
culture  (Art. 27)

Toutes les personnes doivent 
respecter les autres personnes.

La loi doit garantir ces droits. 
Elle doit permettre à chacun 
et chacune de respecter les 
autres et d’être respecté.

Personne ne peut agir contre 
les droits écrits dans cette 
Déclaration. 

Droit au respect   
des autres (Art. 28, 29 et 30)

Toutes les personnes ont le 
droit à l’éducation.

L’éducation doit être gratuite 
au moins en ce qui concerne 
l’enseignement élémentaire et 
fondamental qui est obligatoire.

On a le droit à étudier à 
l’université, et les conditions 
pour y entrer doivent être les 
mêmes pour tous et toutes.

Les parents peuvent choisir 
l’école de leurs enfants.

Droit à  
l’éducation (Art. 26)

Chacun et chacune a le droit de 
circuler librement dans un État et 
de quitter son pays et d’y revenir.

Tout le monde peut choisir la ville 
où y habiter dans son pays. 

Tout individu a le droit à une 
nationalité.

Droit de se déplacer 
librement et de choisir un 
pays où vivre  (Art. 13, 14 et 15)

Toute personne a droit au travail.

Toute personne a droit à un salaire suffisant 
pour vivre et faire vivre la famille. 

Si un homme et une femme font le même 
travail, ils doivent gagner autant.

Tous et toutes ceux qui travaillent ont le droit 
de se grouper pour défendre leurs intérêts.

Droit de 
travailler (Art. 23)

Toute personne a droit à 
penser ce qu’on veut.

Tout le monde a le droit à 
n’importe quelle religion.

On peut penser ce qu’on veut 
et le dire ou l’écrire.

Droit de penser et de 
donner son avis    
(Art. 18 et 19)


